
 
COMPTE-RENDU de la REUNION du COMITE 
du 15/05/2009 à STA. PERPETUA DE MOGODA/E 

 
 
 
Debut: 12.15 h 
Présents: Dr. M. Lucic, Bernard Kafka, Dr. Iwona Magdziarska, Torsten Lemmer, 
 Robert Fagos, Andreja Cucnik, Arne Haugen, Ginette Hufschmid 
 Knut Brodal, Président d'Honneur 
 
Milos Lucic ouvre la séance et propose l'agenda suivant: 
  
1. Compte-rendu de la Réunion du Comité du 25/04/2009 à l'occasion du 

championnat du monde ATIBOX IPO en Slovaquie 
2. Rétrospective des manifestations d'hier 
 (Discussions "Round-Table": juges et Convention) 
3. Propositions juges pour ATIBOX 2010 à Wroclaw/Polen 
 60 ans ATIBOX 
4. Concours de travail ATIBOX 
5. Dates 
6. Communication 
7. Divers 
 
 
1. Compte-rendu de la réunion du Comité du  25.04.0 9 
Contrairement à ce qui est dit dans le compte-rendu ci-dessus, Mr. S. Vanzha  n'a pas été mandaté 
de vérifier lequel des clubs boxer ukrainiens est membre de la FCI. 
Milos Lucic a reçu aujourd'hui la confirmation correspondante.   
 
2. Rétrospective des Manifestations d'hier  
Milos est satisfait de la réunion des juges organisée de cette façon. Il remercie Bernard + Ginette 
pour avoir dirigé cette discussion. Quelques juges se sont plaints de ne pas avoir été suffisamment 
informés par leurs pays, les empêchant ainsi de se préparer afin d'amener des sujets à la discussion. 
Les juges/officiels présents ont clairement exprimé leur désir qu'une telle table ronde de discussion 
devrait être organisée lors de chaque exposition ATIBOX. L'interprétation simultanée a été  
appréciée.  
 
3. ATIBOX 2010 - 60 ans ATIBOX 
Pour l'exposition ATIBOX 2010 en Pologne,  Iwona Magdziarska, au nom du boxer club polonais, 
propose les juges suivants:  
Roland Bebber/Allemagne, Anna Bogucka/Pologne, Marita Ostlund-Holmsten/Suède, Jozef 
Suster/Slovaquie. 
Pour les classes Baby, Puppy et Véteran:  Winfried Bonn/Autriche, Igor Mioc/Croatie. 
 
La nomination de ces juges ne sera définitive qu'après l'autorisation des pays d'origine des juges, 
autorisation à demander par le boxer club polonais! 
 
L'organisateur réfléchit à l'organisation d'une Parade des Champions. 
  
En 2010 , l' ATIBOX  fêtera également ses 60 ans d'existence. Bernard Kafka créera un logo "60 ans 
ATIBOX" Lors de l'exposition en Pologne, il y aura une fête correspondante. Des invitations seront 
envoyées à des hôtes d'honneur des pays fondateurs 



A cette occasion, il est prévu d'éditer un livre en langue anglaise qui contiendra entre autres l'histoire 
concise de la fondation de l'ATIBOX. En temps voulu, les pays membres seront priés  d'écrire  un 
résumé de l'histoire de leurs clubs. Le livre sera enrichi par des photos.  
 
Afin de permettre la réalisation de ce livre dans un cadre financier raisonnable, l'aide de sponsors 
sera nécessaire (insertions par de  producteurs d'aliments pour chiens, éleveurs etc) 
  
4. Concours de Travail  ATIBOX 
Concours IPO  
La Hongrie est prête d'organiser cette manifestation en 2010. La France et l'Autriche se mettent à 
disposition pour 2011; la France serait également prête d'être l'organisateur en 2012. Robert Fagos 
contactera les deux responsables de club.  
 
Robert Fagos demande si les concours IPO et FH ne pourraient pas avoir lieu le même week-end, 
en automne. Toutefois, la question est quel pays serait alors encore capable d'organiser une telle 
manifestation, car qui dispose de telles infrastructures (terrains de pistage, assistants, ravitaillement 
etc)?  
 
Il y a quelque temps, les Pays Bas avaient  suggéré d'organiser un concours  ATIBOX Agility , mais 
on se demande si un nombre suffisant de boxers travaille en agility. 
 
Qui organisera la FH 2009 ? Robert posera cette question aux pays membres par mail. La Slovaquie 
serait une possibilité 
 
Robert Fagos  revient sur les concours de travail prétendument "achetés". Est-ce qu'il serait judicieux 
de faire passer - comme chez les Bergers Allemands - un test de caractère aux prétendants à des  
titres?  
 
5. Dates 
Exceptionnellement, cette année la date de l'exposition ATIBOX avait été déplacée. Pour l'avenir, la 
date sera définitivement fixée au dernier week-end du mois de mai.  
 
6. Communication 
Par ce point sont concernés aussi bien les pays que le Comité.  
 
Il doit être demandé à chaque pays membre de façon urgente de communiquer dans un délai de 15 
jours toute modification de son directoire, ainsi que tout changement d'adresse postale  ou d'adresse 
de courriel  des membres du directoire.  
 
La même demande est valable en ce qui concerne le rapport annuel et d'autres informations à 
l'attention de l'ATIBOX. De telles informations sont d'une grande utilité pour tous les pays et devront 
être publiées sur la page Internet de l'ATIBOX. Les pays qui ne rempliraient pas leurs obligations, 
seraient marqués "sans informations" . Si cela était le cas durant 2 ans, ils seraient menacés 
d'exclusion  (voir Art. 6 de la Convention). 
 
Bernard Kafka installera un code pour certaines pages dans Internet, lequel sera communiqué aux 
pays. De cette manière, certaines pages ne seront accessibles qu'aux détenteurs de ce code. Les 
propositions de modification reçues à ce jours par des pays membres seraient  accessibles dans ces 
pages. D'autres commentaires pourraient alors être apportés  dans un délai de 2 mois.  
 
Milos Lucic  pense à l'organisation d'une Assemblée Générale annuelle qui pourrait traîter et voter 
des propositions. Ceci éviterait une attente de 3 ans avant la validation de modifications. Cependant, 
l'intervalle de 3 ans pour les élections serait gardé.  
 
Milos Lucic indique qu'aussi bien l'année dernière que cette année la communication du Comité 
laissait partiellement à désirer. Ce reproche serait principalement adressé au Secrétaire Général, 
Torsten Lemmer.  
  
Après une discussion détaillée et animée, Torsten Lemmer  annonce sa démission, également parce 
que celle-ci  permettrait de "normaliser" les relations entre l'Allemagne et l'ATIBOX. Ainsi, Torsten 



Lemmer ne sera pas candidat aux prochaines élections. Il reçoit les remerciements pour le travail 
effectué par lui.  
 
7. Divers 
Milos Lucic enverra un courriel à tous les pays membres et demander les documents suivants:  
Liste des juges  
List des juges de travail  (sera fait par Robert Fagos) 
Rapport annuel  
Questionnaire de santé  
Ces documents seront transmis à Bernard Kafka qui les publiera sur le site Internet.  
 
A la question d' Arne Haugen, comme cela se passera pour la revue PRO ATIBOX, Torsten Lemmer 
répond qu'il la sortira.  
 
Fin de séance : 15.00 h 
 
 
Pour le compte-rendu: 
Ginette Hufschmid  
 
Basel, 17.06.2009 
traduction: Helga Zehler 


